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Agence régionale de santé de Normandie

14-2024-06-12-00006

Décision portant extension de 2 places au sein

de l'établissement Equipe Spécialisée de Soins

Infirmiers Précarité (ESSIP) REVIVRE géré par

l'Association REVIVRE
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DECISION PORTANT EXTENSION DE 2 PLACES AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT  

EQUIPE SPECIALISEE DE SOINS INFIRMIERS PRECARITE (ESSIP) REVIVRE  

GERE PAR L'ASSOCIATION REVIVRE  

 

(FINESS 14 003 463 8) 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

 

VU Le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1 et L. 313-1 et suivants 

relatifs à l’autorisation et à l’agrément des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

VU  Le code de la santé publique ; 

VU Le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’ARS de Normandie, 

Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU  Le décret n° 2020-1745 du 29 décembre 2020 relatif aux conditions techniques d’organisation et 

de fonctionnement des structures dénommées : « lits halte soins santé », « lits d’accueil 

médicalisés » et « appartements de coordination thérapeutique » ; 

VU L’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023-

2028 ;  

VU  L'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 

mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU  La décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

VU  La décision du 8 décembre 2023 autorisant l’extension de 2 places de l’Equipe Spécialisée de 

Soins Infirmiers précarité gérée par l'association REVIVRE ; 

VU  L’instruction N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 2023 

relative à la campagne budgétaire, pour l'année 2023, des établissements et services médico-

sociaux (ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 

d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 

(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 

d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU  Le rapport sur les orientations budgétaires concernant les établissements et services accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques relevant de l’ONDAM (objectif national 

de dépense de l’assurance maladie) spécifique en Normandie pour l’année 2023 ; 
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DECIDE 

 

 

 

Article 1er : L’extension de 2 places au sein de l’équipe spécialisée de soins infirmiers précarité (ESSIP) de 

Colombelles (14460) géré par l'association REVIVRE, est autorisée à compter de la date de la présente 

signature. 

 

Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique : Association REVIVRE  

N°FINESS : 14 001 405 1 

Code statut juridique : 60 – Association loi 1901 

non reconnue d’utilité publique 

Entité Etablissement : ESSIP REVIVRE 

Adresse :  9, chemin de Mondeville 14460 

Colombelles  

N°FINESS : 14 003 463 8 

Code catégorie : 608 - EMMSP 

Mode de financement : 34 – ARS DG 

Code discipline : 512 – Equipe spécialisée de soins infirmiers précarité 

Code clientèle : 840 – Personnes sans domicile 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité précédente : 7 places 

Capacité totale autorisée : 9 places  

 

 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 1er septembre 2023 soit jusqu’au 31 août 2038. Son 

renouvellement total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité 

des prestations délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 

du code de l’action sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 5 : Cette décision peut faire l'objet dans le délai franc de deux mois à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux Recueils des Actes Administratifs de la préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture du Calvados, d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif de Caen. La saisine du tribunal administratif de  peut se faire via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr 
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Article 6 : La Directrice de la santé publique de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux Recueils des Actes Administratifs de la préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture du Calvados. 

    

 

Fait à CAEN, le  

 

Pour le Directeur général, 

et par délégation, 

le Directeur adjoint de la santé publique 

 

 

 

 

Dr Benoit COTTRELLE 

12/06/2024
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DECISION PORTANT EXTENSION DE 5 PLACES  

D’APPARTEMENTS DE COORDINATION THERAPEUTIQUE  

HORS LES MURS (ACT HLM) AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT ACT CRF CAEN  

GERE PAR LA CROIX ROUGE FRANÇAISE  

 

(FINESS 14 002 509 9) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

VU Le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1 et L. 313-1 et suivants 

relatifs à l’autorisation et à l’agrément des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

VU  Le code de la santé publique ; 

VU Le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’ARS de Normandie, 

Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU  Le décret n° 2020-1745 du 29 décembre 2020 relatif aux conditions techniques d’organisation et 

de fonctionnement des structures dénommées : « lits halte soins santé », « lits d’accueil 

médicalisés » et « appartements de coordination thérapeutique » ; 

VU L’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023-

2028 ;  

VU  L'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 

mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU  La décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU  La décision du 8 décembre 2023 portant extension de 3 places d'appartements de coordination 

thérapeutique (ACT) au sein de l'établissement d’ACT géré par la Croix Rouge Française ; 

VU La circulaire DGS(SD6/A)/DGAS/DSS n° 2002-551 du 30 octobre 2002 relative aux appartements 

de coordination thérapeutique ; 

VU  L’instruction N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 2023 relative 

à la campagne budgétaire, pour l'année 2023, des établissements et services médico-sociaux 

(ESMS) accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de 

coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et 

d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de 

soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé 

(LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 

VU  Le rapport sur les orientations budgétaires concernant les établissements et services accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques relevant de l’ONDAM (objectif national de 

dépense de l’assurance maladie) spécifique en Normandie pour l’année 2023 ; 
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DECIDE 

 

 

Article 1er : L’extension de 5 places d’ACT HLM au sein de l’établissement ACT de Caen (14000) géré par la 

Croix Rouge Française, est autorisée à compter de la date de la présente signature. 

 

Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique : Croix Rouge Française  

N°FINESS : 75 072 133 4 

Code statut juridique : 61 - Association Loi 1901 

Reconnue d'Utilité Publique 

Entité Etablissement : ACT CRF Caen 

Adresse : 5 rue Saint Vincent de Paul Caen (14000) 

N°FINESS : 14 002 509 9 

Code catégorie : 165 - ACT 

Mode de financement : 34 – ARS DG 

ACT Hébergement classique  

Code discipline : 507 – hébergement médico-social pour personnes en difficultés spécifiques 

Code clientèle : 430 – personnes nécessitant une prise en charge psychosociale et sanitaire (SAI) 

Code mode fonctionnement : 37 – accueil et prise en charge en appartement thérapeutique 

Capacité précédente : 35 places 

Capacité totale autorisée : 35 places  

ACT Hors les murs  

Code discipline : 508 – accueil orientation soins accompagnement difficultés spécifiques 

Code clientèle : 430 – personnes nécessitant une prise en charge psychosociale et sanitaire (SAI) 

Code mode fonctionnement : 16 – milieu ordinaire 

Capacité précédente : 20 places 

Capacité totale autorisée :25 places  

 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 5 janvier 2017 soit jusqu’au 4 janvier 2032. Son renouvellement 

total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité des prestations 

délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 du code de l’action 

sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du Directeur général de l’Agence régionale de santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

 

Article 5 : Cette décision peut faire l'objet dans le délai franc de deux mois à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de 

la région Normandie et de la préfecture du Calvados, d’un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Caen. La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr 
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Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et 

publiée au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture 

du Calvados. 

 

 

Fait à CAEN, le  

 

Pour le Directeur général, 

et par délégation, 

le Directeur adjoint de la santé publique 

 

 

 

 

Dr Benoit COTTRELLE 

12/06/2024
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DECISION PORTANT EXTENSION DE 6 LITS HALTE SOINS SANTE (LHSS) 

AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT LHSS REVIVRE DE CAEN 

GERE PAR L'ASSOCIATION REVIVRE 

 

(FINESS : 14 002 585 9) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

VU  Le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1 et L. 313-1 et suivants 

relatifs à l’autorisation et à l’agrément des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

VU  Le code de la santé publique ; 

VU Le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’ARS de Normandie, 

Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

VU  Le décret n° 2020-1745 du 29 décembre 2020 relatif aux conditions techniques d’organisation et de 

fonctionnement des structures dénommées : « lits halte soins santé », « lits d’accueil médicalisés » 

et « appartements de coordination thérapeutique » ; 

VU  L’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du Projet régional de santé de Normandie 2023-

2028 ; 

VU  L'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 

mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU  La décision du 2 aout 2023 portant renouvellement d’autorisation et déploiement d’une activité de 

lits haltes soins santé (LHSS) mobiles au sein de l’établissement de LHSS géré par l'association 

REVIVRE ; 

VU  La décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU  L’instruction N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 2023 relative à 

la campagne budgétaire, pour l'année 2023, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la 

réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement 

et de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord »; 

VU  Le rapport sur les orientations budgétaires concernant les établissements et services accueillant des 

personnes confrontées à des difficultés spécifiques relevant de l’ONDAM (objectif national de 

dépense de l’assurance maladie) spécifique en Normandie pour l’année 2023 ; 
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DECIDE 

 

 

 

Article 1er : L’extension de 6 LHSS, au sein de l’établissement LHSS REVIVRE de Caen géré par l'association 

REVIVRE, est autorisée à compter de la date de la présente signature. 

 

Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique : Association REVIVRE 

NO FINESS : 14 001 405 1 

Code statut juridique : 60 – Association Loi 1901 

non reconnue d’utilité publique  

Entité Etablissement : LHSS REVIVRE 

Adresse : 45 avenue du Calvados à Caen (14000) 

N°FINESS : 14 002 585 9 

Code catégorie : 180 - LHSS 

Mode de financement : 34 – ARS DG 
 

LHSS Hébergement classique 

Code discipline : 507 – hébergement médico-social pour personnes en difficultés spécifiques 

Code clientèle : 840 – personnes sans domicile 

Code mode fonctionnement : 11 – hébergement complet internat 

Capacité précédente : 11 places 

Capacité totale autorisée : 17 places  

Activité LHSS mobiles  

Code discipline : 508 – accueil orientation soins accompagnement difficultés spécifiques 

Code clientèle : 840 – personnes sans domicile 

Code mode fonctionnement : 16 – milieu ordinaire 

Capacité précédente : / 

Capacité totale autorisée : sans capacité  

 

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles, cette autorisation 

est accordée pour 15 ans à compter du 16 avril 2023, soit jusqu'au 15 avril 2038. Son renouvellement total 

ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité des prestations 

délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 du code de l’action 

sociale et des familles. 

 

Article 4 : Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l'établissement, par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation, devra être porté à la connaissance de l'autorité ou des autorités compétentes selon l'article 

L.31 3-1 du code de l'action sociale et des familles. L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de 

l'autorité ou des autorités compétentes concernées. 
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Article 5 : Cette décision peut faire l'objet dans le délai franc de deux mois à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la 

région Normandie et de la préfecture du Calvados, d’un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Caen. La saisine du Tribunal administratif de Caen peut se faire via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr 

 

Article 6 : La Directrice de la santé publique de l'Agence régionale de santé de Normandie est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera notifiée au représentant légal de l'établissement susvisé et 

publiée Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Normandie et de la préfecture du 

Calvados. 

 

 

Fait à CAEN, le  

 

Pour le Directeur général, 

et par délégation, 

le Directeur adjoint de la santé publique 

 

 

 

 

Dr Benoit COTTRELLE 

12 juin 2024
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